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4 – Les enjeux
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6 – Les contrats Natura 2000 et la charte Natura 2000
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3 – Les autres terrains agricoles

1 – Le contexte Natura 2000



1 – Le context Natura 2000
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1 - Pas d’interdiction particulière dans un site Natura 2000

La réglementation en vigueur
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La réglementation en vigueur

2 - Cas des projets d’élevages soumis à la réglementation ICPE

Evaluation des incidences Natura 2000

Ce régime d’évaluation des incidences Natura 2000 n’interdit pas les 

activités et interventions sur un site Natura 2000 

Il impose de soumettre les plans et projets dont l’exécution pourrait avoir 

des répercussions significatives sur le site à une évaluation préalable de 

leurs incidences sur les objectifs de conservation et sur les habitats et 

espèces d’intérêt communautaire.

Lorsque l’évaluation conclut à une atteinte aux objectifs de conservation 

d’un site Natura 2000 et en l’absence de solutions alternatives proposées 

par le porteur de projet, l’autorité compétente s’oppose au projet.
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1 – Repose sur des listes

L’évaluation des incidences

Liste nationale des activités soumises à étude d’impact

Listes locales (ne concernent pas l’agriculture en particulier)

Permis d’aménager pour les communes ne 

disposant pas de document d’urbanisme
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L’évaluation des incidences (dossier simplifié)
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L’évaluation des incidences
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Utilisation de « pesticides » dans un site Natura 2000

- Requête de France Natura Environnement (2020) sur l’utilisation des « pesticides » 

dans les sites Natura 2000

- Décision du Conseil d’Etat du 15 novembre 2021

« Il est enjoint aux ministres de la transition écologique, des solidarités et de la 

santé, de l’agriculture  et  de  l’alimentation  et  de  l’économie  et  des  finances,  

de  prendre les  mesures réglementaires dans un délai de six mois à compter de 

la notification de la présente décision »
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25 % de la surface

(site actuel)

Les zones agricoles
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18 % de la surface

(avec extension du site)

Les zones agricoles

En général :

- Sur les plateaux

- Extension de 2015
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285 ha inscrits à la PAC (2020)

Bovin allaitant majoritaire



2 – Les habitats d’intérêt communautaire
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Prairies de fauche (6510)

32,53 ha sur le site

6,0 ha sur l’extension

Photos ONF
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Formation herbeuse à Nardus, riche en espèces (6230)

0,5 ha sur le site

Photos ONF

15



3 – Les autres terrains agricoles
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Les pâtures

Photo ONF
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Photo ONF
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Les cultures



4 – Les enjeux

Photo ONF
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Conserver les habitats d’intérêt communautaire

Concerne les prairies de fauche
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Conserver les habitats d’intérêt communautaire

Concerne également quelques pelouses (la Viale)
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Conserver les espèces d’intérêt communautaire

Habitat du sonneur à ventre jaune
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Arbre à grand capricorne



Eviter l’enfrichement des parcelles
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Encourager les bonnes pratiques
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5 – Les objectifs de gestion durable

Photo ONF
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Les objectifs de gestion durable
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1 – maintien des habitats d’intérêt communautaire

1 – Formation et information des agriculteurs

3 – Adhésion à la charte Natura 2000

2 – Signature de MAEC

Les actions

2 – Suivi des habitats d’intérêt communautaire

4 – Cartographie des prairies de l’extension

3 – Suivi des espèces d’intérêt communautaire



6 – Les contrats Natura 2000 et la Charte Natura 2000

Photo ONF
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Adhésion volontaire

Engagements et recommandations par milieux
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Milieux forestiers

Parcelles agricoles

Zones humides

Eaux courantes et stagnantes

Formation herbacées sèches

Eléments ponctuels du patrimoine

Milieux en général



LE PERIMETRE DE L’EXTENSION

741 ha  répartis sur 

4 COMMUNES DE L’ALLIER

• MARCILLAT-EN-COMBRAILLES

• MAZIRAT

• LA PETITE MARCHE

• SAINT-MARCEL-EN-MARCILLAT

554 ha

187 ha

Total du site : 1 230 ha + 741 ha

= 1 971ha
29



M E R C I
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